Informations à faire figurer sur l’annonce légale



Conformément à la  Loi 5-96 sur la SNC, SCS, SCA, SARL et la société en participation (art. 96) et à la Loi 24-10 modifiant et complétant la loi 5-96, l’annonce légale portant création de l’entreprise doit comporter les informations suivantes :

· la forme de la société ;

· la dénomination sociale ;
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· l’objet social sommaire ;

· l’adresse du siège social ;

· la durée pour laquelle la société est constituée ;

· le montant du capital social avec l’indication du montant des apports en numéraire ainsi que la description sommaire et l’évaluation des apports en nature ;

· les prénom, nom, qualité et domicile des associés ;

· les prénom, nom, qualité et domicile des associés ou des tiers ayant le pouvoir d’engager la société envers les tiers ;

· le numéro d’immatriculation au registre du commerce.
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